
FICHE ADHÉSION 2022 
Partie civile 

Nom/Prénom (obligatoire) : 
En cas de renouvellement de l’adhésion (sauf manquement) si les renseignements demandés ci-après sont identiques à votre précédente inscription, il est inutile de remplir les zones.

Date de naissance :   -  Adresse :                                                                                  Code Postal :              Ville : 

Téléphone* :  fixe :                                                      mobile * :                                       adresse Email* :  
* J’autorise l’association de transmettre les coordonnées indiquées  = oui :                ou ne pas les transmettre = non :                                  aux autres adhérents.

Situation : A(Actif) - E(étudiant) - R(retraité) : ___

Extrait du règlement : La cotisation annuelle est exigible dès le troisième passage au club.  

Section     : activité Photographie   

- stage débutant : les adhérents débutants pourront obtenir une sensibilisation à la prise en main d’un appareil photographique – cette 
sensibilisation fera l’objet d’un forfait supplémentaire au tarif de l’adhésion annuelle (voir Les cotisations).

- Studio : Un studio est mis à la disposition des adhérents souhaitant en faire l’usage. Cette mise à disposition du studio à titre individuel 
ne sera autorisée à l’adhérent à condition que celui-ci ait eu une formation d’usage de ce studio. De plus, il lui sera demandé un droit 
d’accès au studio dont le montant est indiqué à la rubrique « Cotisations » et aussi d’avoir déposé un chèque de caution de 100€ (ce 
chèque de caution sera restitué à la fin de la saison, si des dégradations ont été constatées après usage ce chèque sera encaissé par 
l’association pour couvrir les frais de réparation ou de remplacement).

Fédération Photographique de France (FPF)

Le club adhère à la FPF ce qui donne la possibilité aux adhérents d’y adhérer également à un tarif préférentiel (voir « Cotisations »). 
L’adhésion est annuelle (de septembre à septembre). Celle-ci permet à l’adhérent de participer aux divers concours proposés par la FPF et
d’acquérir à des prix avantageux, des logiciels ou des formations spécifiques.



COTISATIONS (détail)

CLASSIFICATION SECTIONS

TARIFS

ADHÉSION STAGE STUDIO

Fédération photographique de 
France (FPF) – adhésion en 
septembre – tarif non actualisé*

TOTAL

Adhésion simple Revue France 
Photographie

MARCQUOIS
INDIVIDUEL PHOTO 50 € 30€ 20€ 38€* 22€*

FAMILLE PHOTO 70 € 30€ 20€
NON

MARCQUOIS
INDIVIDUEL PHOTO 55 € 30€ 20€ 38€* 22€*

FAMILLE PHOTO 75 € 30€ 20€
Caution studio ou usage de matériel du 
club

                       100€

 

 Le montant de                                                 euros est à régler par chèque à l’ordre de MARCQ PHOTOS OU VIREMENT (IBAN ci-après)

Je laisse un chèque de caution en gage pour l’usage du studio ou de matériel du club  (100)€ - ce chèque ne sera encaissé que si la caution doit être engagée.

En cours d’année le tarif sera appliqué en fonction du mois d’entrée.

Signature de l’adhérent : 

Date : 

Association Marcq Photos – fait le 14 décembre 2021


